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Rédiger ainsi cet article :

« I. – Par dérogation à l’article L. 14-10-4 et  au IV  de l’article  L. 14-10-5 du code de
l’action sociale et des familles, une dotation de l’État de 50 millions d’euros est versée à la section
mentionnée au même IV  de la Caisse nationale de solidarité  pour  l’autonomie.  Cette  dotation
finance une restructuration exceptionnelle  des services d’aide et  d’accompagnement  à domicile
relevant des 1° et 2° de l’article L. 313-1-2 du même code. Elle est versée en deux tranches de 25
millions d’euros en 2012 et en 2013.

« Le montant de cette dotation ainsi que les critères et les modalités de sa répartition entre
les services mentionnés au premier alinéa sont définis par arrêté des ministres chargés du budget, de
la sécurité sociale et de la cohésion sociale.

« Les agences régionales de santé sont chargées de la répartition des crédits à l’issue d’une
instruction par la commission de coordination des politiques publiques de santé dans le domaine des
prises en charge et des accompagnements médico-sociaux.

« Ces crédits font l’objet :

« 1° Pour les services mentionnés au 1° de l’article L. 313-1-2 du code de l’action sociale
et des familles, de la signature soit d’une convention de financement entre le directeur général de
l’agence régionale  de santé,  le  président  du conseil  général  du territoire sur  lequel  est  situé le
service,  le cas échéant  les organismes de protection sociale finançant le service et  la personne
physique ou morale gestionnaire du service demandeur, soit d’un contrat pluriannuel d’objectifs et
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de moyens mentionné à l’article L. 313-11 du même code, financé par un forfait global et d’une
durée n’excédant pas trois ans ;

« 2°  Pour  les  services  mentionnés au  2°  de l’article  L. 313-1-2  du même code,  de la
signature d’une convention de financement entre le directeur général de l’agence régionale de santé,
le président du conseil général et le préfet du territoire sur lequel est situé le service, le cas échéant
les  organismes  de  protection  sociale  finançant  le  service  et  la  personne  physique  et  morale
gestionnaire du service demandeur.

« Les  conventions  de  financement  mentionnées  aux  1° et  2°  fixent  les  obligations
respectives des parties signataires, notamment au regard des objectifs contractuels permettant de
déterminer  les  conditions  financières  et  organisationnelles  de retour  à  l’équilibre  financier  des
services concernés.

« Le contenu du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens mentionné au 1° est défini
par arrêté des ministres chargés du budget et de la cohésion sociale.

« II. – Des expérimentations relatives aux modalités de tarification des services d’aide et
d’accompagnement à domicile mentionnés aux 6° et 7° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action
sociale et des familles, autorisés au titre de l’article L. 313-1 du même code, peuvent être menées à
compter du 1er janvier 2012 pour une durée n’excédant pas trois ans. Elles peuvent notamment
associer  les  présidents  de  conseil  général  ayant  signé  un  contrat  pluriannuel  d’objectifs  et  de
moyens dans le cadre de la mise en oeuvre de la restructuration conformément au 1° du I du présent
article.

« Ces expérimentations peuvent inclure des modalités particulières de conventionnement
entre les présidents de conseil général et les services mentionnés au 2° de l’article L. 313-1-2 du
même code et, le cas échéant, les organismes de protection sociale. Elles respectent un cahier des
charges  approuvé  par  arrêté  des  ministres  chargés  de  la  famille,  des  personnes  âgées  et  des
personnes handicapées, du budget et des collectivités territoriales.

« Les  présidents  de  conseil  général  ayant  choisi  de participer  à  l’expérimentation
remettent, en fin d’expérimentation, un rapport d’évaluation aux ministres chargés de la famille, des
personnes âgées et des personnes handicapées, du budget et des collectivités territoriales. »
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